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Gestion des séquestres – audit transversal Ministère public de la Confédération, Tribunal pénal fédéral, Office fédéral de la justice, Administration fédérale des contributions, Administration fédérale des douanes 
L esse tiel e  ef Les autorités fédérales séquestrent des biens comme moyens de preuve, de garantie des coûts de procédure pénale et d amendes e  ue d u e estitutio  au  l s s ou d u  e ou-vrement. Le Contrôle fédéral des finances (CDF) a réalisé un audit transversal de la gestion 

des s uest es aup s d e tit s s le tio es de la Co f d atio  Mi ist e pu li  de la Confédération, Tribunal pénal fédéral, Office fédéral de la justice, Administration fédérale des contributions et Administration fédérale des douanes). Il s est concentré sur les aspects 
p ati ues de ette gestio . L audit e po tait pas su  les diff e tes ases l gales. Fi  2016, ces entités avaient la responsabilité de biens représentant quelque 8,2 milliards de francs. Ces dernières années, le nombre de cas liés à la corruption internationale et aux avoirs de potentats a partiellement augmenté dans les entités auditées. 
Lo s de l audit, le CDF a ide tifi  au u  as da s le uel la Co f d atio  au ait dû i de -

ise  la pe te ou l e dommagement des séquestres. La valeur approximative des séquestres est connue Des inventaires sont établis pour les séquestres au cas par cas. Les avoirs patrimoniaux con-
e s peu e t s le e  à plusieu s e tai es de illio s de f a s. Ils so t sous la respon-sabilité des directeurs de procédure pénale. L Ad i ist atio  f d ale des o t i utio s possède un inventaire complet des séquestres, qui est actualisé et surveillé régulièrement 

et eg oupe l e se le des affai es. C est u  exemple de bonne pratique. Le CDF recommande aux autorités auditées de tenir des inventaires croisés. De plus, un contrôle de gestion adapté aux risques (perte, vol, détournement et dommage) et aux mon-
ta ts su eilla e de l olutio  de la aleu  et des f ais de gestio  de fo tune) doit être garanti. Il améliorerait les informations sur les s uest es, o e l a ait e o a d  le 
G oupe d a tio  fi a i e GAFI  da s so  appo t d aluatio  2016 sur les mesures 
p ises pa  la Suisse da s la lutte o t e le la hi e t d a ge t et le financement du terro-risme. Certains pays européens ont un service centralisé, une idée pour la Suisse? Certains pays européens tels que la Belgique ou les Pays-Bas ont mis en place des services spécialisés pour gérer les séquestres. Ces services aident les autorités à rechercher et à 
ide tifie  les aleu s pat i o iales litigieuses ai si u à alue  et à ad i ist e  les s -questres. Selon le CDF, le modèle de service centralisé présente des avantages considérables. Il dé-chargerait les directeurs de procédure, réduirait les risques et améliorerait l effi a it . Seules des modifications législatives substantielles permettraient cependant d i t odui e un tel modèle en Suisse. 
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Suggestions complémentaires pour les directives 
L o do a e su  le pla e e t des valeurs patrimoniales séquestrées, qui se réfère au code de procédure pénale, est la seule base légale concernant la gestion des séquestres. Le CDF 
e o a de au Co seil f d al d e  te d e le ha p d appli atio  à toute l ad i ist a-tion fédérale. Sur le fond, cette ordonnance prescrit aux directeurs de procédure de placer les séquestres 

de a i e ue le pla e e t soit sû , ue es de ie s e se d p ie t pas et u ils p o-duisent un rendement. Le CDF propose d adapte  et de o pl te  cette ordonnance, car il y a identifié des objectifs contradictoires. Texte original en allemand 


